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Énoncés
 
Pour être admissible aux Jeux du Québec régionaux, le participant doit  posséder une adresse 
permanente au Québec. 
 
Les participants doivent être en règle avec la réglementation de la fédération concernée. 
 
 
But 
 
Identifier clairement à qui sont accessibles les Jeux du Québec régionaux. 
 
 
 
Modalités
 
Toute personne s'identifiant à une catégorie prévue à la programmation des Jeux du Québec 
régionaux, selon les critères définis par la fédération sportive. 
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